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2021, année de la plus forte croissance 
économique depuis 2007, avec une 
progression survoltée du PIB non 
seulement au Luxembourg mais plus 
généralement au sein de la zone 
euro et dans le monde. Faut-il y voir 
une soudaine résurgence des Trente 
Glorieuses ? Pas précisément : il s’agit 
simplement d’un effet de rebond dans 
la foulée de l’annus horribilis 2020.

Ne gâchons cependant pas notre plaisir : le rebond en question 
est tout de même fort appréciable, pour user d’une litote. Il l’est 
d’autant plus qu’en définitive, le Luxembourg avait déjà bien résisté 
à la crise en 2020 avec un PIB en recul de 1,8%, soit un décrochage 
nettement moindre qu’au cœur de la Grande Récession en 2009 
(avec 3,2% de moins en une seule année). Plus 7% succédant à -1,8 
signifie qu’en moyenne, le PIB a augmenté à un rythme de 2,5% de 
2019 à 2021. En outre, la croissance (mais à voir compte tenu du 
contexte géopolitique…) serait de l’ordre de 3,5% en 2022 selon  
la plupart des observateurs. Malgré un contexte on ne peut plus  
« plombé », il s’agit d’oscillations autour de la fameuse « croissance 
tendancielle » souvent évoquée de 3%.

On pourra, peut-être à juste titre, nous accuser d’être des 
maniaques de la croissance. Constatons tout de même que 
la relative bonne tenue (surtout compte tenu d’un contexte 
s’apparentant à un 10ème cercle des enfers de Dante…) de 
l’économie grand-ducale s’est accompagnée d’un franc recul du 
sous-emploi ces derniers mois. Avec 4,9% en janvier, le taux de 
chômage est le plus bas depuis 2009. Même si dans le même 
temps de nombreuses situations de détresse sociale ont été 
accentuées par la « crise COVID ».

A ANT-VA ANT-V P PRO OSP PRO OS

« […] le Luxembourg 
avait déjà bien 
résisté à la crise en 
2020 avec un PIB 
en recul de 1,8 %, 
soit un décrochage 
nettement moindre 
qu’au cœur de la 
Grande Récession 
en 2009. »



Il y a au total de quoi avoir le tournis : nous avons 
connu tour à tour l’effondrement du PIB (en 
particulier au 2ème trimestre de 2020), puis un 
rebond dont la rapidité et l’ampleur ont surpris, 
une flambée puis une spectaculaire résorption 
du chômage. Le tout avec pour toile de fond 
un véritable mouvement brownien, fait de taux 
d’intérêt historiquement faibles (votre serviteur a 
l’essentiel de sa vie connu un taux d’intérêt réel 
de 3% l’an…), d’inflation immobilière et d’inflation 
« tout court », de problèmes géopolitiques, de 
ruptures de chaînes de valeur, de pénuries de 
matières premières, de microprocesseurs ou de 
main-d’œuvre, et cætera.

La période 2020-2021 fut donc particulièrement 
dense. Pour un économiste (un sociologue, un 
historien, un médecin, un responsable politique, 
…), ces deux années équivalent à une éternité. 
IDEA n’a pas pour autant contribué 5 à 10 fois 
plus au débat public qu’à l’accoutumée, mais nous 
avons la faiblesse de croire que nous avons tout 
mis en œuvre pour bien appréhender – et surtout 
pour bien transmettre – les multiples événements 
qui ont jalonné une année 2021 réellement 
vertigineuse. 

A vous de juger, sur la base de ce rapport 
d’activité qui vous incitera sans doute à vous 
pencher plus avant sur nos diverses publications  
et sur les événements associés.

« Nous avons 
connu tour à tour 
l’effondrement du 
PIB […], puis un 
rebond dont la 
rapidité et l’ampleur 
ont surpris, une 
flambée puis une 
spectaculaire 
résorption du 
chômage. »
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IDEA est un laboratoire d’idées autonome, 
pluridisciplinaire et ouvert. Créé à l’initiative de la 
Chambre de Commerce en 2014, IDEA a pour mission 
de susciter et d’alimenter un débat public de qualité 
par des propositions constructives pour répondre aux 
défis socioéconomiques d'envergure.

IDEA s’est donné pour ambition de penser un avenir durable pour le 
Luxembourg dans le cadre d’une démarche globale s’appuyant sur les trois 
piliers de son action :

Identifier les grands défis ; Produire des connaissances et des idées 
nouvelles ; Alimenter et participer au débat public.

Cette démarche implique notamment l’élaboration de scénarios d’avenir 
permettant de mettre en évidence différentes menaces et opportunités 
auxquelles le Luxembourg sera confronté dans les années à venir. Elle 
implique pour le laboratoire d’idées de contribuer à l’émergence d’une 
véritable culture économique et sociale, à rebours de toute inclination 
à l’approximation en se fondant sur des valeurs de rigueur, de grande 
ouverture, de transparence et d’agilité.

IDEA invite le public à discuter de manière contradictoire les analyses, idées 
et propositions qu’elle publie et organise à cet effet régulièrement des 
conférences-débats, des tables rondes et des ateliers thématiques avec des 
experts et parties prenantes d’horizons variés sur tous les sujets traités.

À P PRO OS
D'IDEA
À P PRO OS
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De gauche à droite :  Michel-Edouard Ruben - Senior Economist, Julien Mpia Massa – Chargé de Communication, 
Thomas Valici – Économiste, Muriel Bouchet – Directeur, Narimène Dahmani – Économiste et 
Vincent Hein – Senior Economist. 

ET GOUVERNANCE
É PU EÉ PQQUII E

L’autonomie est au cœur de la gouvernance d’IDEA, de son fonctionnement au 
jour le jour. Elle inspire le choix de ses thèmes de recherche et la manière de 
les aborder, la transmission de ses messages et recommandations. Il en va en 
effet de sa crédibilité. De même, IDEA se préoccupe de problématiques ayant 
trait à l’ « intérêt général », via une démarche propre et originale.

Les travaux d’IDEA résultent d’un processus itératif qui fait intervenir en amont 
le Conseil d’administration – qui fixe les grandes orientations, discute et 
adopte le programme de travail – l’équipe opérationnelle – qui propose une 
première mouture du programme de travail et le met en œuvre – et le Conseil 
scientifique – qui se prononce sur la qualité scientifique et méthodologique 
des travaux.

L’ÉQUIPE OPÉRATIONNELLE
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Erna  
HENNICOT- 
SCHOEPGES 
Vice-Présidente  
de l’Institute for  
cultural diplomacy

Pierre  
AHLBORN 
Administrateur délégué de 
la Banque de Luxembourg

Marc  
WAGENER 
COO et Director 
entrepreunership de la 
Chambre de commerce

Carlo  
THELEN 
CEO de la  
Chambre de commerce

Isabelle  
LENTZ  
Directrice commerciale 
et marketing HORECA 
Munhowen SA

Stéphanie  
DAMGÉ  
Directrice  
de Jonk Entrepreneuren 
Luxembourg asbl

Michel  
WURTH  
Président de  
Fondation IDEA asbl, 
Président honoraire de la 
Chambre de commerce



LE CONSEIL SCIENTIFIQUE

Michèle 
FINCK 
Senior Research Fellow, Max 
Planck Institute for Innovation 
and Competition, Chair of 
Law and Artificial Intelligence 
University of Tübingen

Rolf  
TARRACH 
Recteur émérite de 
l’Université du Luxembourg 

Michel 
BEINE 
Professeur d’économie à 
l’Université du Luxembourg

Wladimir 
RAYMOND 
Economiste, Consultant

Carlo  
THELEN  
CEO de la  
Chambre de commerce

Lucien 
HOFFMANN  
Directeur du Département 
recherche et innovation 
environnementales du LIST

Stéphanie 
SCHMITZ  
Attachée à la 
Représentation Permanente 
du Luxembourg auprès de 
l’Union européenne

Marc 
WAGENER  
COO et Director 
entrepreunership de la 
Chambre de commerce 

Marc  
HOSTERT  
Conseiller de 
Gouvernement 1ère Classe 
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FAITS

FAIRE VIVRE LE DÉBAT
MA ANTRQUU SSMA ANTRQ

RECUEIL D’IDEA :  
INVENTAIRE AVANT SORTIE DE CRISE !

ENTRETIEN AVEC LE RAPPORTEUR  
DU BUDGET 2022

Entre retour en présentiel et télétravail, l’équipe d'IDEA  
a su rassembler et faire vivre le débat public en 2021,  
dans les limites et le respect des règles sanitaires  
(voire de la qualité des connexions internet !), autour 
de thèmes qui marqueront la sortie de crise comme le 
logement, les finances publiques ou encore les échanges 
transfrontaliers. L’année fut également marquée par 
l’édition d’un recueil de contributions de 18 auteurs, 
grands témoins d’un « Inventaire avant sortie de crise »  
et ponctuée de nombreux échanges. 

Des propositions concrètes d’amendements budgé-
taires ont été présentées et discutées à l'occasion 
d'un échange avec le Rapporteur du Budget 2022. 
Elles visaient à accompagner les ménages les plus 
précaires, à soutenir les entreprises, à renforcer la 
politique du logement et à préparer le pays face  
aux grands défis d’avenir.



ENTRETIEN AVEC S.E. L’AMBASSADEUR  
DE BELGIQUE AU LUXEMBOURG,  
MONSIEUR THOMAS LAMBERT.

« POLITIQUE(S) DU LOGEMENT : BONS MOTIFS, 
GROS MONTANTS, FAUX PROBLÈMES, VRAIS 
ENJEUX, ET CETERA » 

LA BARRE DES 1.600 FOLLOWERS  
A ÉTÉ FRANCHIE SUR LINKEDIN

AUDITION PAR LA COMMISSION « AFFAIRES 
SOCIALES » DU CONSEIL PARLEMENTAIRE 
INTER-RÉGIONAL DE LA GRANDE RÉGION.
> 21 MAI

Vincent Hein a été auditionné par le Conseil Parlementaire 
Interrégional de la Grande Région aux côtés de Nicolas 
Schmit, Commissaire européen à l'Emploi, aux Affaires 
sociales et à l'Insertion et de Julien Dauer, Directeur de 
l’association Frontaliers Grand Est, sur les enjeux liés au 
développement du télétravail dans un contexte transfrontalier. 

155 
COUVERTURES 
PRESSE : +19 %

57  
NEWSLETTERS ENVOYÉES :  
+32 %D’ABONNÉS

58  
CONTRIBUTIONS 
PUBLIÉES SUR NOTRE 
SITE INTERNET

7  
ÉVÉNEMENTS : 
UN RETOUR (PROGRESSIF) 
AU PRÉSENTIEL…
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LES PRINCIPAUX 

ÉV MENÉNE TÉV MENÉNE T
Débats d’IDEA, matinales, rencontres, workshops et 
conférences sont au cœur du modèle de notre laboratoire 
d’idées. Malgré les soubresauts de la pandémie, le public 
d’IDEA a répondu présent à notre retour d’événements en 
présentiel. 

SS
LES ÉVÉNEMENTS ORGANISÉS PAR IDEA

CONFÉRENCE DE PRESSE DE PRÉSENTATION  
DE L'AVIS ANNUEL 2021 DE LA FONDATION 
IDEA ASBL. 

CONFÉRENCE PRESSE : INVENTAIRE AVANT 
SORTIE DE CRISE.  

IDEA a présenté, en visioconférence, son Avis annuel 2021, 
intitulé : « l’An 2020, vain ! ». 

Présentation, en avant-première, à la presse de la 
publication du recueil de contributions d’IDEA : « Inventaire 
avant sortie de crise ! » 

16 MARS 2021

17 JUIN 2021



RÉFORME FISCALE, UN CONCEPT À LA COM’ ? 

CONFÉRENCE DE PRESSE : TABLEAU DE BORD ÉCONOMIQUE 
ET SOCIAL – JUILLET 2021. 

MATINALE : DETTES PUBLIQUES DANS LA ZONE EURO :  
EST-CE SI GRAVE ? 

Lors d’une discussion animée par Michel-Edouard Ruben, Economiste à la 
Fondation IDEA, Sylvain Hoffmann, Directeur de la Chambre des Salariés, 
Jean-Paul Olinger, Directeur de l’Union des Entreprises Luxembourgeoises 
(UEL) et Alain Steichen, Professeur associé à l’Université du Luxembourg, 
Managing partner à Bonn Steichen & Partners, ont eu l’occasion de 
développer leurs contributions au recueil d’IDEA « Inventaire avant sortie de 
crise ! » paru le 17 juin et d’aborder diverses questions comme la possibilité 
de « réformer la fiscalité », les notions de « justice fiscale » et de fiscalité  
« internationale » des entreprises, ou encore l’importance de la fiscalité dans 
la lutte contre les inégalités et dans la construction d’un « après » soutenable.

Près d’un an et demi après le déclenchement d’une crise aussi imprévue 
qu’inédite et au moment où l’économie montrait des signes de reprise, la 
conférence fut l’occasion de faire le point sur la conjoncture économique et 
sociale du Luxembourg à travers la situation des entreprises, des ménages et 
des finances publiques, notamment.

En sa qualité de Président de la Fondation IDEA, Michel Wurth a introduit la 
Matinale, rappelant qu’il s’agissait de la deuxième manifestation ouverte au 
public (physiquement) depuis la sortie du Recueil d’IDEA intitulé : « Inventaire 
avant sortie de crise ! ». Muriel Bouchet a ensuite présenté l'Idée du mois 
N°25 « Dette COVID : soutenable ? » qui revient sur les retombées en termes 
de finances publiques de la pandémie et les enjeux posés pour les années à 
venir. Georges Heinrich a ensuite réagi à la présentation de Muriel Bouchet. 
Il a également précisé les contours de sa publication récente, titrée « Stability 
and Growth Pact: Dropping the anchor to gain stability », dans le recueil de 
contributions d’IDEA, « Inventaire avant sortie de crise ! », et qui propose un 
nouveau cadre budgétaire européen.

07 JUILLET 2021

13 JUILLET 2021

20 JUILLET 2021
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« POLITIQUE(S) DU LOGEMENT : BONS MOTIFS, GROS MONTANTS, FAUX PROBLÈMES, 
VRAIS ENJEUX, ET CETERA » 
Une Matinale sur le thème du logement a été organisée devant un large public en présence de Madame 
Semiray Ahmedova, Députée, Présidente de la Commission du Logement et de Monsieur Nicolas Buck, CEO de 
Seqvoia SA. L’événement a débuté par une présentation de Michel-Edouard Ruben, Economiste à la Fondation 
IDEA. Cette Matinale a été l’occasion d’échanger sur le taux de propriétaires (68,4%) supérieur à ce qu’il était en 
1970 (56%) et au même niveau qu’en 2010 (68,1%), la politique de logements abordables, les formes nouvelles 
et alternatives d’habitation, l’importance de l’urbanisme, les potentiels effets d’aubaine induits par les aides à 
l’accession à la propriété, la possibilité de nouer des contrats avec les propriétaires de terrains pour les inciter à 
les mobiliser, la (non)responsabilité sociale des entreprises de loger leurs salariés, la fiscalité immobilière, etc.

10 NOVEMBRE 2021

CONFÉRENCE DE PRESSE : ÉCHANGES AUTOUR 
DU PROJET DE BUDGET 2022. 
Cette conférence a été l'occasion d’évoquer la résilience 
du Luxembourg face à la crise, ses conséquences et les 
défis pour l’avenir. Des propositions d’amendements au 
projet de Budget 2022 ont été faites et elles pourraient 
utilement compléter ce dernier dans le but d’améliorer la 
protection des ménages les plus vulnérables, de soutenir 
les entreprises, de limiter la pression sur le marché de 
l’immobilier et de ne pas injurier l’avenir du pays. Une 
analyse des comptes de l’administration centrale a été 
réalisée afin de savoir si l’estimation de ses recettes dans 
les projets de lois budgétaires successifs s’est avérée fiable.

23 NOVEMBRE 2021



LES ÉVÉNEMENTS EN PARTENARIAT

CONSTRUCTION ET COVID : UN ÉTAT DES LIEUX. EN 
COLLABORATION AVEC L’ORDRE DES ARCHITECTES ET DES 
INGÉNIEURS-CONSEILS (OAI). 

JOURNÉE DE L’ÉCONOMIE, LUXEMBOURG. 

CYCLE DE CONFÉRENCES QUO VADIS GRANDE RÉGION  
SUR LE TÉLÉTRAVAIL. 

Dans les prochaines années, entre les difficultés de recrutement, les besoins 
considérables en logement et en infrastructures et la crise écologique, 
comment répondre aux équations toujours plus complexes qui se profilent 
pour les acteurs du secteur ? D’ailleurs, combien la construction pèse-t-
elle réellement dans l’économie luxembourgeoise de manière directe, 
indirecte… et induite ? Autant de questions que l’OAI et la Fondation 
IDEA ont abordées avec François Bausch, Vice-Premier Ministre, Ministre 
de la Mobilité et des Travaux publics et Ministre de la Défense ; Lex Delles, 
Ministre des Classes moyennes et Ministre du Tourisme ; Sala Makumbundu, 
Architecte, Secrétaire Générale OAI et Paul Nathan, Entrepreneur, Vice-
Président de la Chambre des Métiers. La conférence fut animée par le 
journaliste Thierry Nelissen.

Dans le cadre de la Journée de l’Economie le 29 et 30 avril 2021 consacrée  
à la responsabilité sociétale des entreprises (RSE), un questionnaire  
« flash » portant sur le thème de l’événement a été envoyé aux membres 
du Consensus d’IDEA. L’objectif était de sonder l’opinion des décideurs 
économiques luxembourgeois sur un certain nombre de questions soulevées 
dans cet événement, qui ambitionnait de passer en revue les défis concrets 
pour les entreprises de la RSE, avec un accent particulier sur la transition 
écologique. Vincent Hein a présenté les résultats lors de l’événement et 
en a débattu avec François Mousel, Partner chez PWC et Serge Allegrezza, 
Directeur du STATEC.

Le nouveau cycle de conférences Quo Vadis Grande Région portait en 2021 sur le thème du télétravail dans l’espace 
transfrontalier. Les deux conférences étaient organisées en partenariat avec la Chambre de Commerce et son réseau Enterprise 
Europe Network, l’Institut de la Grande Région et la SOLEP. Parmi les orateurs à ces deux événements en ligne, Jean-Jacques 
Rommes, alors Président du Conseil Economique et Social, Michèle Detaille, Présidente de la FEDIL, Fabienne Dasnoy, head 
of Corporate culture & RH Social responsibility à la BGL BNP Paribas, Laetitia Hauret, chercheuse au LISER, Didier Junker, 
secrétaire régional de la CFDT Grand Est, Corinne Cahen, Ministre à la Grande Région, Valérie Debord, Vice-présidente de 
la Région Grand Est, Pierre Cuny, Maire de Thionville, Julien Dauer, Directeur de Frontaliers Grand Est, Marie-Josée Vidal, 
Coordinatrice générale de l’Aménagement du Territoire et Vincent Hein, économiste IDEA. 

08 MARS 2021

29 ET 30 MAI 2021

20 JANVIER ET 31 MARS 2021
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CONFÉRENCE DU PROF. DR PAUL WILMES | THE 
COVID-19 PANDEMIC AND THE RESPONSE BY 
THE SCIENTIFIC COMMUNITY IN LUXEMBOURG 
AVEC LES AMIS DE L’UNIVERSITÉ DU 
LUXEMBOURG.  
Le Prof. Dr Paul Wilmes est l’un des portes paroles de la 
COVID-19 Task Force et chercheur au Luxembourg Centre 
for Systems Biomedicine de l’Université du Luxembourg. 
Le témoignage du Professeur Wilmes fut l’occasion de 
se replonger dans les premiers jours de la pandémie, 
une période où l’incompréhension, l’inquiétude, voire la 
peur étaient au rendez-vous. Selon le Professeur, il est 
désormais possible d’affirmer que la quasi-totalité des 
prévisions épidémiques faites par la Task Force COVID-19 
étaient très proches de la réalité et qu’elles ont permis 
au gouvernement de limiter la durée des périodes de 
confinement au Luxembourg, notamment en comparaison 
internationale. Le Professeur Wilmes a insisté sur le 
fait que ces résultats sont probablement le fruit d’une 
collaboration efficace entre les institutions universitaires et 
le gouvernement luxembourgeois. Dans sa conclusion, le 
professeur Paul Wilmes a exprimé son entière satisfaction 
à l’égard de cette collaboration très fructueuse. Tous les 
acteurs impliqués ont su planifier et mettre en œuvre, dans 
un délai minimal, une toute nouvelle stratégie d’atténuation 
et, avec la population luxembourgeoise et frontalière, ils 
ont établi une routine efficace et fluide pour faire face à 
cette pandémie. 

17 NOVEMBRE 2021



LES PARTICIPATIONS À DES ÉVÉNEMENTS

FORUMS ÉCONOMIQUES DE LA SORBONNE

FORUM GRANDE RÉGION AVEC L’UNIGR-CENTER FOR BORDER STUDIES, L'INSTITUT DE LA 
GRANDE RÉGION, L'OBSERVATOIRE INTERRÉGIONAL DU MARCHÉ DE L’EMPLOI ET LE MINISTÈRE 
LUXEMBOURGEOIS DE L'ÉNERGIE ET DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE.  

Muriel Bouchet, Directeur d’IDEA, a participé à une table ronde sur le thème 
« Financer l’économie de demain » à l’occasion des Forums Economiques de 
la Sorbonne. Avant d’en débattre avec Simon Ray, Economiste à la Société 
Générale ; Christine Jacglin, Directrice Générale de la Banque Palatine ; 
Camille Leca, Directrice des activités de cotations du groupe Euronext et 
Victor Lequillerier, vice-président du laboratoire d’idées BSI Economics qui 
animait le panel, Muriel Bouchet a réalisé une présentation portant sur les 
capacités de financement des Etats, l’évolution de leur endettement, le plan 
NextGenerationEU et les enjeux du financement de la transition écologique 
et climatique (TEC). La présentation a été l’occasion de mettre en avant 
que cette dernière pourrait s’avérer peu coûteuse en termes d’endettement 
public à moyen terme, pourvu toutefois que les projets d’investissement 
associés soient bien sélectionnés, mais aussi que soutenir la croissance 
économique est essentiel. En France, une croissance annuelle plus élevée à 
raison de 0,2% induirait une diminution de quelque 10 points de PIB du ratio 
d’endettement à l’horizon 2040.

Vincent Hein est intervenu au Forum Grande Région du 4 novembre. Le thème de la 7ème édition était la cohésion sociale 
et territoriale dans la Grande Région abordé autour de 3 questions : Quel rôle jouent les identités et le multilinguisme pour 
une cohésion transfrontalière ? ; À quoi peuvent ressembler les stratégies de cohésion dans l'aménagement du territoire 
transfrontalier ? ; et quelles leçons peut-on tirer de la pandémie pour le marché du travail transfrontalier ?

02 JUIN 2021

04 NOVEMBRE 2021

SÉMINAIRE EURES GRANDE RÉGION.  
Vincent Hein est intervenu lors du séminaire Eures Grande Région où il a fait 
une présentation sur le thème : Le développement du télétravail dans un 
contexte transfrontalier basant ses réflexions à partir du marché du travail du 
Luxembourg.

19 NOVEMBRE 2021
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LES PRINCIPALES 

PU CATBLI I NO SPU CATBLI I NO S
AVIS ANNUEL IDÉE DU MOIS

CAHIERS  
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DOCUMENT  
DE TRAVAIL

BLOGS
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TABLEAUX 
DE BORD 

11 11

202011

1100

22 99
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66



IDEA a publié son Avis annuel 2021, intitulé : « l’An 2020, 
vain ! ». Après un tour d’horizon de la conjoncture internationale, 
le document est revenu sur la résilience de l’économie 
luxembourgeoise durant la récession pandémique et les mesures 
de soutien budgétaire mises en place par le Gouvernement 
afin de permettre aux entreprises et aux ménages d’affronter la 
sous-activité qui a cours dans de nombreux secteurs à cause des 
mesures de distanciation physique. La seconde partie de cet Avis 
était consacrée aux résultats du Consensus économique d’IDEA 
au travers duquel a été recueilli le sentiment de près de 130 
professionnels luxembourgeois quant aux évolutions futures de 
l’économie mondiale et luxembourgeoise. 

le document est revenu sur 
la résilience de l’économie 
luxembourgeoise durant 
la récession pandémique 
et les mesures de soutien 
budgétaire mises en place 
par le Gouvernement afin de 
permettre aux entreprises et 
aux ménages d’affronter la 
sous-activité qui a cours dans 
de nombreux secteurs […]

AVIS 
ANNUEL « L’AN 2020, VAIN ! »

MARS 2021

Luxembourg: une crise économique confinée
Un emploi toujours croissant

Source : STATEC

Chomage et croissance de l’emploi (en %)
Emploi : toujours une croissance 
de l’emploi (orange): +1,9% au 3ème  
trimestre, -1% chez les 3 voisins 

+4,7% dans le non marchand, +3,8% 
dans la construction versus réductions 
dans l’agriculture, l’industrie, le 
commerce et Horeca

Chômage (rouge) : environ 1 point 
de % de plus, mais légère décrue 
au second semestre 2020 20
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La situation sanitaire et économique tend à 
s’améliorer grâce, entre autres, à la double 
prouesse que constituent l’intégration des  
« mesures barrières » dans les comportements 
et la disponibilité de plusieurs vaccins.  
L’ « embellie » est toutefois sujette à caution 
tant les questions ouvertes (concernant le 
logement, la poursuite du télétravail, l’envie 
d’entreprendre, la montée des inégalités, le 
renouveau de la culture, la gestion des dettes,  
la lutte contre l’épidémie, la conduite de 
la relance économique, les risques de 
faillites et de multiplications de litiges entre 
co-contractants) ne manquent pas. Les 
contributions contenues dans ce recueil visaient 
à éclairer ces questions.

CAHIERS 
THÉMATIQUES 

RECUEIL D’IDEA : INVENTAIRE 
AVANT SORTIE DE CRISE !

JUIN 2021

La situation sanitaire 
et économique tend à 
s’améliorer grâce, entre 
autres, à la double prouesse 
que constituent l’intégration 
des « mesures barrières » 
dans les comportements et 
la disponibilité de plusieurs 
vaccins. 
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•  Narimène Dahmani, Michel-Edouard Ruben, 
Soutenir autant que nécessaire,  
c’est combien !

•  Muriel Bouchet, Comment expliquer la 
relative bonne performance du Luxembourg 
en 2020 au-delà du biais financier !

•  Sylvain Hoffmann, Résilience économique... 
et sociale ?

•  Christel Chatelain, Sidonie Paris, Plan pour 
la reprise et la résilience du Luxembourg : 
un coup de pouce pour le développement 
durable et la digitalisation.

•  Alain Steichen, Justice fiscale » post-
pandémique : éléments de réflexion.

•  François Koulischer, Pauline Perray, Thi 
Thu Huyen Tran, Crise sanitaire et crédits 
immobiliers au Luxembourg.

•  Antoine Paccoud, L’économie libidinale du 
foncier.

•  André Prüm, avec le concours de Julie 
Boyer, Faut-il compter sur la théorie de 
l’imprévision pour réviser les relations 
contractuelles dont l’économie est brisée par 
la pandémie de la Covid-19 ?

•  Georges Heinrich, Stability and Growth Pact: 
Dropping the anchor to gain stability.

•  Jean-Paul Olinger, Le Luxembourg face 
aux nouvelles réglementations fiscales 
internationales.

•  Céline Schall, Culture et crise sanitaire : 
quelques pistes de réflexion.

•  Vincent Hein, Développer le télétravail dans 
l'espace transfrontalier : quelques réflexions 
pour l’après Covid.

•  Louis Chauvel, Et si la Covid durait !



Avec plus de 11.000 postes vacants disponibles fin octobre 2021, la 
problématique du recrutement au Luxembourg est plus que jamais 
d’actualité. La population résidente ne suffisant pas à combler le manque 
de main-d’œuvre nécessaire depuis longtemps, l’attraction de talents 
au Grand-Duché reste un enjeu majeur pour le pays. En particulier, la 
politique d’immigration doit être suffisamment attrayante pour faciliter 
l’accueil des profils recherchés sur le territoire.

Dans ce cadre, et afin d’appréhender le contexte de l’immigration au 
Luxembourg d’une main-d’œuvre qualifiée, quelques chiffres concernant 
la démographie du Grand-Duché ainsi que de son marché du travail 
méritent d’être mis en avant.

Michel Beine, Professeur d’économie internationale à l’Université du 
Luxembourg et membre du Conseil Scientifique d’IDEA a proposé, dans 
une contribution « Hors-Série », une réflexion sur le rôle de la politique 
d’immigration luxembourgeoise et la dépendance du Grand-Duché à la 
présence d’une main-d’œuvre qualifiée provenant de l’étranger.

La population 
résidente ne suffisant 
pas à combler le 
manque de main-
d’œuvre nécessaire 
depuis longtemps, 
l’attraction de talents 
au Grand-Duché 
reste un enjeu majeur 
pour le pays. 

CAHIERS 
THÉMATIQUES 

MAIN-D’ŒUVRE ÉTRANGÈRE QUALIFIÉE 
AU LUXEMBOURG : LE RÔLE DE LA POLI-
TIQUE D’IMMIGRATION DE MICHEL BEINE

DÉCEMBRE 2021
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ACCOMPAGNEMENT DES MÉNAGES

1. Attribution automatique et revalorisation du crédit d’impôt monoparental 

Attribuer automatiquement et revaloriser le crédit d’impôt monoparental 
automatique (CIM) semble être une nécessité. Cela impliquerait de supprimer 
toute condition de revenu et de pension alimentaire pour en bénéficier et une 
augmentation du même ordre que celle de l’augmentation des prix depuis 2008 
aiderait à limiter l’injustice fiscale affectant ces ménages.

SOUTIEN AUX ENTREPRISES

2. Elargissement de l’amortissement spécial pour les investissements 
climatiques des entreprises 

Pour réduire le coût lié à la transition climatique, il serait opportun d’élargir 
les coûts couverts par le mécanisme d’amortissement spécial pour les 
investissements des entreprises dans la transition énergétique. Ce disposi-
tif ne couvre pas à l’heure actuelle les investissements productifs, ni les 
coûts induits en matière de personnel et de formation.

3. Flécher l’épargne vers les entreprises 

Avec les contraintes pesant sur les ménages à cause de la situation sanitaire, ces 
derniers ont eu tendance à épargner plus que d’habitude. Dans un contexte de 
préférence exacerbée pour l’investissement dans l’immobilier, il semble indiqué 
d’inciter les ménages à utiliser leur épargne excédentaire comme apport de 
fonds propres aux entreprises locales.

Dans un contexte de reprise économique, le projet de 
budget 2022 et le projet relatif à la programmation 
financière pluriannuelle pour la période 2021-2025 
ont été présentés le 13 octobre 2021. Avec des 
performances bien meilleures que celles anticipées, le 
Luxembourg confirme sa résilience face à cette crise et 
ses conséquences.

En complément des principales mesures annoncées dans 
le cadre de la présentation de la loi budgétaire pour 
renforcer les investissements publics, accompagner la 
transition énergétique, rendre le logement plus abordable 
et soutenir la formation ainsi que la transition digitale, 
plusieurs mesures pourraient utilement compléter le 
budget dans le but d’améliorer la protection des ménages 
les plus vulnérables, de soutenir les entreprises, de limiter 
la pression sur le marché de l’immobilier et de ne pas 
injurier l’avenir du pays.

DOCUMENT  
DE  

TRAVAIL  
N°17

DOCUMENT DE TRAVAIL N°17 : 
QUELQUES RÉFLEXIONS SUR  
LE BUDGET 2022 ! 

NOVEMBRE 2021

Avec des performances 
bien meilleures que celles 
anticipées, le Luxembourg 
confirme sa résilience 
face à cette crise et ses 
conséquences.



ACCOMPAGNEMENT DES MÉNAGES

1. Attribution automatique et revalorisation du crédit d’impôt monoparental 

Attribuer automatiquement et revaloriser le crédit d’impôt monoparental 
automatique (CIM) semble être une nécessité. Cela impliquerait de supprimer 
toute condition de revenu et de pension alimentaire pour en bénéficier et une 
augmentation du même ordre que celle de l’augmentation des prix depuis 2008 
aiderait à limiter l’injustice fiscale affectant ces ménages.

SOUTIEN AUX ENTREPRISES

2. Elargissement de l’amortissement spécial pour les investissements 
climatiques des entreprises 

Pour réduire le coût lié à la transition climatique, il serait opportun d’élargir 
les coûts couverts par le mécanisme d’amortissement spécial pour les 
investissements des entreprises dans la transition énergétique. Ce disposi-
tif ne couvre pas à l’heure actuelle les investissements productifs, ni les 
coûts induits en matière de personnel et de formation.

3. Flécher l’épargne vers les entreprises 

Avec les contraintes pesant sur les ménages à cause de la situation sanitaire, ces 
derniers ont eu tendance à épargner plus que d’habitude. Dans un contexte de 
préférence exacerbée pour l’investissement dans l’immobilier, il semble indiqué 
d’inciter les ménages à utiliser leur épargne excédentaire comme apport de 
fonds propres aux entreprises locales.

POLITIQUE(S) DU LOGEMENT

4. Réembarquer dans la lutte contre la vacance

En vertu de la loi sur le bail à usage d’habitation « le conseil communal peut obliger 
les propriétaires des immeubles et parties d’immeubles non occupés destinés à servir 
de logement sis sur le territoire de la commune à les déclarer à l’administration commu-
nale ». Les infractions à cette disposition sont punies d’une peine d’amende comprise 
entre 1 et 250 euros. Relever le montant des amendes permettrait d’augmenter la 
contribution de cette mesure dans la lutte contre la vacance.

5. Trois propositions concrètes en matière de fiscalité foncière 

Il convient de lutter contre la rétention immobilière et foncière dans le 
cadre d’une réforme globale de l’impôt foncier – qui ne représente que 
0,05% du PIB au Luxembourg. A cette fin, il est proposé de réactiver 
l’impôt foncier dit « B6 » en introduisant un niveau plancher, de créer une 
« bedroom tax » à la luxembourgeoise et de mettre en place une évalua-
tion plus « scientifique » de la valeur unitaire.

NE PAS INJURIER L’AVENIR

6. Revalorisation de la contribution de l’Etat à l’Université du Luxembourg
Dans le projet de budget pluriannuel, la contribution de l’Etat à l’Université du 
Luxembourg n’augmente qu’à raison de 2% l’an de 2021 à 2025. Une telle évolution 
paraît peu réaliste, car elle ne couvrirait pas une revalorisation raisonnable des 
rémunérations, un renforcement du personnel ou le financement de nouvelles 
missions éventuelles (master en médecine, pôle développement durable). 

7. Création d’une Commission nationale des infrastructures 

Particulièrement au Luxembourg, les infrastructures publiques doivent 
être sélectionnées avec soin et dans une perspective de moyen terme. 
Il est proposé de créer, sur l’exemple britannique mais en tenant compte 
des spécificités du Luxembourg, une Commission nationale des 
infrastructures. Autonome, elle déposerait annuellement un rapport 
détaillé à la Chambre des Députés.

8. Création d’un Fonds des Calamités au Luxembourg

Pour permettre aux sinistrés de retrouver une vie normale en 
cas d’événements climatiques graves, il pourrait être opportun 
de créer un Fonds des Calamités. Avec des réserves mobilisables 
rapidement, il pourrait aussi octroyer des avances remboursables 
aux compagnies d’assurance. Neuf types de catastrophes 
naturelles pourraient ainsi être couvertes.

9. Création d’un Fonds de Codéveloppement transfrontalier 

Il pourrait servir à lancer des appels à projets pour co-financer avec 
les collectivités voisines des infrastructures, des formations, des 
équipements sociaux, environnementaux… avec une plus-value 
transfrontalière, c’est à dire contribuant à renforcer la cohérence, 
l’attractivité et la durabilité du territoire transfrontalier pris dans 
son ensemble
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LES INÉGALITÉS, SÉQUELLES  
(À TRAITER) DE LA COVID-19

DÉCRYPTAGES 

DÉCRYPTAGE N°17 – JANVIER 2021

par Narimène Dahmani 

Il est important de s’intéresser aux conséquences socio-économiques de cette crise majeure sans 
précédent. De premières pistes de réflexion peuvent en effet être avancées quant aux multiples 
aspects des inégalités inter et intra-nationales causées et/ou accentuées par la maladie. Dans son 
ensemble, le Luxembourg semble plus résistant face à la crise que ses voisins européens, grâce à 
son économie reposant fortement sur les activités financières mais aussi à ses finances publiques 
plus saines qui lui permettent d’être plus résilient. En revanche, les personnes issues de milieux 
sociaux défavorisés y sont plus susceptibles que d’autres d’être atteintes par le coronavirus, les 
jeunes sont beaucoup plus touchés par le chômage depuis le premier confinement de mars et la 
crise ne touche pas tous les secteurs de manière uniforme.

BANQUES EUROPÉENNES : RÉSISTANTES 
MAIS PEU PROFITABLE

CONSTRUCTION, UN SECTEUR DE POIDS  
AU LUXEMBOURG 

DÉCRYPTAGE N°18 – FÉVRIER 2021

DÉCRYPTAGE N°19 – MARS 2021

Stress test grandeur nature, l’arrivée soudaine de la crise sanitaire liée à la COVID-19 a fortement 
mis à l’épreuve le secteur bancaire européen. Si elles ont pu être montrées du doigt lors de la crise 
financière de 2008, force est de constater que les banques européennes font preuve d’une certaine 
résilience. Toutefois, leur faible profitabilité risque à terme d’être encore plus entamée tandis que 
les défis qu’elles devront relever pour rester compétitives seront d’autant plus grands.

Le décryptage n°19 portait sur un secteur essentiel pour l’économie luxembourgeoise, à savoir 
la construction. Il s’agissait de répondre à une question simple : quel est le poids exact de cette 
branche en termes d’activité et d’emploi ? Cette évaluation se basait sur la construction – secteur 
multiforme s’il en est – telle qu’elle est définie dans les comptes nationaux. Cette « prise de poids » 
a été effectuée de manière directe dans un premier stade. A été rajoutée dans une deuxième 
étape l’incidence indirecte de la construction sur la valeur ajoutée et l’emploi, qui reflète les effets 
d’entraînement de ce secteur sur toutes les autres branches de l’économie, via les différents 
fournisseurs successifs. Le tout a été « bouclé » par la prise en compte des effets induits, restituant le 
surcroît d’activité et d’emplois alimenté par la rémunération des employés de la construction (et de 
ses fournisseurs) ainsi que par les dépenses d’investissement de ces mêmes branches.

par Thomas Valici 

par Muriel Bouchet  



UNE ÉCONOMIE LUXEMBOURGEOISE 
RÉSILIENTE EN 2020, MAIS TOUJOURS 
CONVALESCENTEDÉCRYPTAGES 

DÉCRYPTAGE N°20 – MARS 2021

par Muriel Bouchet 

DE L’ÉPARGNE DES MÉNAGES DURANT LA CRISE COVID

REGARDS SUR LE SECTEUR DE L’ASSURANCE AU LUXEMBOURG 

par Michel - Edouard Ruben 

par Thomas Valici

DÉCRYPTAGE N°21 – OCTOBRE 2021

DÉCRYPTAGE N°22 – NOVEMBRE 2021

La question du devenir de l’épargne forcée accumulée par les résidents depuis le début de la crise sanitaire 
dans un contexte de décrochage des dépenses de consommation tandis que les niveaux de revenus ont été 
globalement préservés occupe de nombreux esprits. C’est probablement en pensant à ce confortable matelas 
que certains évoquaient l’opportunité, voire la nécessité, de mettre en place un impôt Covid-19 sur les ménages 
qui, « gagnants de la crise », se sont retrouvés avec un excédent d’épargne et – donc – une plus grande capacité 
contributive.

Grand bénéficiaire du Brexit, le secteur de l’assurance a su progressivement s’imposer vers les marchés étrangers 
depuis les années 1980 dans un pays traditionnellement connu pour ses banques. Toutefois, le Luxembourg a 
fait face à une vague réglementaire de plus en plus contraignante qui pourrait affecter ce secteur si stratégique. 
Simultanément, de nouveaux défis et de nouvelles opportunités se sont dessinés et pourraient également 
déterminer l’avenir du secteur.

À en croire les différentes prévisions macroéconomiques ayant émaillé 2020, le PIB luxembourgeois allait 
connaître un déclin de 4 à 6% au cours de cette même année. Or selon les comptes nationaux publiés par 
le STATEC en mars, le PIB n’aurait en définitive diminué « que » de 1,3% en 2020. Le Luxembourg a par 
ailleurs nettement mieux résisté à la crise que la zone euro et les trois pays limitrophes. Cette bonne résilience 
d’ensemble dissimulait cependant des performances très disparates d’une branche de l’économie à l’autre et elle 
n’était que très partiellement le reflet de la structure sectorielle « favorable » de l’économie luxembourgeoise. 
Plus fondamentalement, il convient de suivre de près l’évolution de l’économie luxembourgeoise en 2021 et 2022 
dans un contexte toujours incertain voire précaire, certains atouts traditionnels du Luxembourg pouvant même se 
muer en handicaps. 
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DETTE COVID : SOUTENABLE ?  
par Muriel Bouchet 

IDÉE DU MOIS

IDÉE DU MOIS N°25  – JUILLET 2021

La crise sanitaire a eu de funestes retombées sur le plan économique et par ricochet en termes de 
finances publiques. Ainsi, le déficit public en 2020 s’est établi à quelque 11% du PIB en Espagne, 
à environ 9% du PIB en France et en Italie et il a été de l’ordre de 4% du PIB en Allemagne et au 
Luxembourg. Avec à la clef une explosion des ratios d’endettement. Une combinaison de plusieurs 
leviers doit être envisagée en vue d’une « sortie de l’endettement », à savoir un cadre global 
de surveillance de la soutenabilité à terme des finances publiques, le lancement de processus 
d’évaluation des dépenses publiques ou un réagencement de la « dette COVID ». Il convient 
également de favoriser les investissements publics présentant une grande capacité d’entraînement 
économique et, plus généralement, de privilégier toute politique susceptible de rehausser la 
croissance économique potentielle. 

Graphique 3 : Impact sur les soldes budgétaires du 
vieillissement et de la transition énergétique et climatique 
2023-2040 (en % du PIB)

Source : Groupe de travail sur le Vieillissement démographique (rapport de mai 2021), Eurostat et calculs IDEA.
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TABLEAUX 
DE BORD

Afin d’avoir en permanence un œil sur la situation 
conjoncturelle du pays, des données secteur par 
secteur ainsi que sur les principaux phénomènes 
socio-économiques à surveiller sont présentées 
dans les tableaux de bord d’IDEA. En juillet 2021, la 
publication est passée d’un rythme mensuel à une 
publication tous les deux mois.

LES PRINCIPAUX DÉFIS POUR 2021 

L’ÉCONOMIE TOUJOURS (PARTIELLEMENT) CONFINÉE 

STATU QUO EN ATTENDANT LES VACCINS 

Ô DES ESPOIRS ! 

DÉJÀ HAUT, LE LUXEMBOURG PASSE UN CAP 

LA REPRISE EN « V » MAJUSCULE 

LA REPRISE ÉCONOMIQUE SE POURSUIT 

DE LA CROISSANCE ET DES VENTS CONTRAIRES ! 

UNE REPRISE MOINS VIGOUREUSE MAIS TOUJOURS RICHE  
EN EMPLOIS ! 

JANVIER 2021

FÉVRIER 2021

AVRIL 2021

MAI 2021

JUIN 2021

JUILLET 2021

AOÛT 2021

DÉCEMBRE 2021

OCTOBRE 2021
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« AOÛT OF THE BOX » : DE LA SURCHAUFFE DES PRIX 
IMMOBILIERS LUXEMBOURGEOIS 

LES 3 BLOGS 
LES PLUS 

LUS EN 2021

UNE PETITE DOUZAINE DE BIAIS 
LIÉS AU MARCHÉ IMMOBILIER 
RÉSIDENTIEL 
par Thomas Valici 

Avec des taux de croissance annualisés des prix immobiliers résidentiels luxembourgeois qui ont 
plus que doublé depuis le deuxième trimestre de 2019, sans pour autant que les fondamentaux 
ne changent et ne puissent réellement justifier de telles évolutions, il pouvait être utile de 
rappeler les biais cognitifs dont les primo-accédants et investisseurs peuvent parfois être victimes 
lorsqu’ils achètent un bien immobilier. D’autant qu’une partie de l’épargne forcée, constituée par 
les ménages les plus aisés lors de la crise du COVID-19, pourrait bel et bien précipiter un afflux 
supplémentaire de liquidité dans la pierre.

Il n’est pas inhabituel d’entendre que les prix des logements luxembourgeois « seraient justifiés et 
ne pourraient que monter à terme », avec pour cause toute trouvée le déséquilibre entre l’offre et 
la demande qui résulte de la croissance économique, du solde migratoire soutenu, des incitations 
fiscales, du déficit de foncier disponible, des taux d’intérêt bas, de la demande latente provenant 
des travailleurs frontaliers et même de la solvabilité du pays avec son triple A. Toutefois, même 
de solides fondamentaux économiques n’impliquent pas une disparition brutale du risque et 
ne peuvent a priori justifier des progressions de prix qui ont soudainement doublé voire triplé. 
Dès lors, cette croyance dominante et largement relayée, de façon quasiment virale, mérite une 
attention particulière. Elle pourrait résulter d’une certaine irrationalité.

par Thomas Valici 



LA FISCALITÉ DU TÉLÉTRAVAIL POUR RELANCER LA 
COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE 

Avec l’urgence de la crise sanitaire, les autorités des pays dans lesquels vivent les quelques 
208.000 travailleurs frontaliers ont tous accepté de mettre sous cloche les dispositions des accords 
bilatéraux qui encadrent la fiscalité de ces salariés, de même que les dispositions en matière 
de sécurité sociale qui découlent des règles européennes. Avec la suspension de cette règle, 
indispensable pour que les entreprises luxembourgeoises concernées puissent déployer leurs 
plans de maintien de l’activité en activant massivement le télétravail, les pays voisins ont fait 
preuve de solidarité fiscale à l’égard du Grand-Duché.

Quand le moment viendra d’appliquer à nouveau les règles « normales », il y a fort à parier que 
les employeurs et les salariés ne souhaiteront pas dépasser le seuil des 25% du temps de travail 
hors-Luxembourg afin d’éviter d’être rattachés à la sécurité sociale du pays de résidence. Il est 
néanmoins assez probable que les revendications pour se rapprocher de ce seuil deviennent le  
« new normal ».

L’élément parfois entendu dans le débat public luxembourgeois qui consisterait à demander 
aux Etats voisins de revoir les seuils d’exonération à la hausse sans compensation n’est pas 
réaliste, mais une nouvelle base de discussion pourrait permettre d’avancer vers une coopération 
transfrontalière plus ambitieuse.

par Vincent Hein 

#1#2 #3
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IDEA entretient d’excellentes relations avec la presse, 
comme en témoignent les multiples couvertures et 
collaborations récurrentes. Il s’agit d’un canal de diffusion 
privilégié qui permet d’améliorer la diffusion de nos 
analyses et recommandations ainsi que l’accessibilité de 
certaines contributions plus scientifiques.



NOTRE SÉLECTION D'ARTICLES
DIENSTAG, 13. JULI 20218 Grenzgänger

Produktion dieser Seite:
Heribert Waschbüsch

VON SABINE SCHWADORF

LUXEMBURG Im vergangenen Jahr 
haben europaweit in Luxemburg 
die meisten Menschen in Telearbeit 
gearbeitet. Nur in Finnland saßen 
noch mehr Beschäftigte zu Hause 
vorm Rechner. Im ersten Lockdown 
Anfang Mai lag der Anteil bei im-
merhin 69 Prozent. Im deutsch-lux-
emburgischen Grenzgebiet betrifft 
dies auch Tausende Grenzgänger. 
Das Homeoffice hat die Situation auf 
Luxemburgs Straßen massiv entlas-
tet. Immerhin zwei Tage und neun 
Stunden weniger haben die Pendler 
im Stau gestanden. Doch wie geht 
es künftig weiter? Welche Folgen 
hat die Arbeit im Homeoffice für die 
Luxemburger Wirtschaft, aber auch 
für die Staatseinnahmen? Wir ha-
ben mit Vincent Hein, Wirtschafts-
wissenschaftler bei der luxemburgi-
schen Denkfabrik Idea Foundation, 
gesprochen. Er analysiert regelmäßig 
die Luxemburger Wirtschaft und Fol-
gen der grenzüberschreitenden Zu-
sammenarbeit. 
 
Inwiefern wird der Standort fürs Ar-
beiten in Zukunft unwichtiger?
Vincent Hein: Forscher der Universi-
ty of Chicago haben in Studien den 
Anteil der Telearbeitsplätze in ver-
schiedenen Branchen untersucht. 
Luxemburgs wirtschaftliche Spezia-
lisierung auf den Dienstleistungssek-
tor ermöglicht es, einen Anteil von 
theoretisch 53 Prozent an Homeof-
fice-Plätzen zu schaffen. Das liegt 
über dem Durchschnitt der meis-
ten Länder. Die aktuelle Praxis über 
mehr als ein Jahr hat für  Arbeitgeber 
und Arbeitnehmer Vor- und Nach-
teile aufgezeigt. Es ist jedoch ziem-
lich sicher, dass die Telearbeit wei-
ter entwickelt sein wird als vor der 
Pandemie.
 
Was bedeutet das für große Dienst-
leistungszentren wie Luxemburg in 
Bezug auf Immobilien, Steuern und 
Konsum?
Hein: Der Büroimmobilienmarkt 
dürfte in Zukunft weniger unter 
Druck geraten. Aber das alles ist noch 
sehr theoretisch, denn dazu wäre 
es notwendig, dass die Mitarbeiter 
nicht alle an den gleichen Tagen Te-
learbeit machen. Ein weniger an-
gespannter Büroimmobilienmarkt 
könnte dazu beitragen, das Woh-
nungsangebot auszuweiten. Aber 
in Luxemburg, wo die Spannungen 
aufgrund des Wachstums sehr hoch 
sind, sollte man keine radikalen Ver-
änderungen erwarten.

Aus wirtschaftlicher und steuer-
licher Sicht macht der grenzüber-
schreitende Kontext die Dinge 
komplexer als in einer „nationalen“ 

Metropole. Bei der Telearbeit kommt 
es zu einer geografischen Verla-
gerung des Konsums zulasten der 
Dienstleistungszentren und zu-
gunsten der Wohngebiete. An Tele-
arbeitstagen konsumieren sie mehr 
rund um ihren Lebensort in Restau-
rants, in der chemischen Reinigung 
oder in einem Fitnessstudio. Wenn 
die Metropole „national“ ist, bleibt 
alles im Land. Wenn die Metropole 
grenzüberschreitend ist, „verlässt“ 
dieses Geld das Land, dies hat Aus-
wirkungen auf Vermögensbildung 
und Steuereinnahmen.
 
Was bedeutet das konkret für Lux-
emburg?
Hein: Der luxemburgische Wirt-
schafts- und Sozialrat schätzt, dass 
bei einer Telearbeit von 116 000 
Grenzgängern an einem Tag in der 
Woche dies 350 Millionen Euro Um-
satz im Handel kosten könnte und 
damit wahrscheinlich genauso viel 
in Grenzgebieten gewonnen wird. 
Wenn Arbeitnehmer eine bestimm-
te Anzahl von Tagen der Telearbeit 
überschreiten, werden sie darü-
ber hinaus an den Tagen, die diesen 
Schwellenwert überschreiten (19 
Tage für Einwohner Deutschlands, 
24 Tage in Belgien und 29 Tage in 
Frankreich), in ihrem Wohnsitzland 
besteuert und nicht in ihrem Arbeits-
land, was einen Teil des steuerlichen 
Gewinns verdrängen könnte, von 
dem Luxemburg profitiert.
 
Was müsste von luxemburgischer Sei-
te getan werden?
Hein: Im Vergleich zu anderen Dienst-
leistungsmetropolen hat Luxemburg 
eine zusätzliche Schwierigkeit im Zu-
sammenhang mit dem grenzüber-
schreitenden Kontext. Wenn Tele-
arbeit an zwei oder drei Tagen in 
der Woche zu einer neuen „Norm“ 
wird, dann kommt es zu einer Wett-
bewerbsverzerrung zwischen Lux-
emburg und den „nationalen“ Met-
ropolen, da mehr als 25 Prozent der 
Arbeitszeit außerhalb Luxemburgs 
geleistet wird, Arbeitnehmer verlie-
ren ihren Anschluss an die luxembur-
gische Sozialversicherung. Es ist eine 
europäische Verordnung, die dieses 
Prinzip vorgibt. Luxemburg wird da-
her mit den Nachbarstaaten einen 
Rahmen aushandeln müssen, der 
eine Überschreitung dieser Schwel-
le unter noch festzulegenden Bedin-
gungen ermöglicht.

Gerade für Grenzgänger ist Telearbeit 
eine Option geworden, zumal in der 
Corona-Pandemie. Ist dies eine Vor-
bildlösung für die Zukunft?
Hein: Es liegt nahe, an diese Lösung 
zu denken, wenn wir die Mobilitäts-
probleme im grenzüberschreitenden 

Ballungsraum Luxemburg, aber auch 
die Wirtschaftswachstums- und Be-
schäftigungsprognosen für die kom-
menden Jahre sehen. Aber es wird 
auch weiterhin notwendig sein, in 
Infrastrukturen mit höherer Kapa-
zität und in einen zusammenhän-
genderen Flächennutzungsplan zu 
investieren, um Lebensorte näher 
an Arbeitsplätze und Konsumorte 
zu bringen. Die Lebensqualität wird 
zweifellos mehr Telearbeit erfordern, 
aber es wird nicht die einzige Wun-
derlösung sein.
 
Das Thema Besteuerung von Grenz-
gängern ist ein heikles. Einerseits pro-
fitieren Luxemburger Staat und Wirt-
schaft von der Arbeit der Grenzgänger, 
andererseits gehen den Heimatlän-
dern Einnahmen verloren, die sie für 
den Erhalt von Straßen und Schulen 
brauchen. Wie kann man diesen Kon-
flikt auflösen?
Hein: Ich habe bereits einen Vor-
schlag gemacht, der alle Parteien 
versöhnen würde. Zum Zeitpunkt 
der Pandemie ermöglichte die Auf-
hebung der steuerlichen und sozi-
alversicherungsrechtlichen Schwel-
lenwerte für Grenzgänger den 
luxemburgischen Unternehmen 
die Aufrechterhaltung ihrer Tätig-

keit durch massive Telearbeit. In ge-
wisser Weise haben die Nachbarlän-
der gegenüber dem Großherzogtum 
fiskalische Solidarität gezeigt.

Geradezu provokant ist das in der 
öffentlichen Debatte zuweilen zu hö-
rende Element, die Nachbarstaaten 
aufzufordern, die Freigrenzen ent-
schädigungslos nach oben zu erhö-
hen. Um aus dieser heiklen Steuer-
frage herauszukommen, wäre eine 
der Lösungen, mit den Nachbarstaa-
ten über eine gerechte Verteilung der 
auf die Telearbeit von Grenzgängern 
erhobenen Steuer zu verhandeln.

Diese könnten im Gegenzug in 
einen gemeinsamen Entwicklungs-
fonds einzahlen – quasi als Gegen-
leistung für die Anhebung der gelten-
den Steuergrenzen. Diese Mittel, die 
auch von Nachbarländern oder -regi-
onen ergänzt würden, könnten Mo-
bilitätsinfrastrukturen, Ausbildungs-
projekte, kommunale Ausrüstungen 
auf beiden Seiten der Grenzen finan-
zieren, sofern sie dazu beitragen, das 
grenzüberschreitende Territorium 
zusammenzuführen und attraktiver 
zu machen.
 
Inwiefern müssen alle Beteiligten 
Kompromisse eingehen?
Hein: Es muss ganz klar gesagt wer-

den, dass es bei einer Zunahme der 
Telearbeit nach der Pandemie nicht 
nur „Win-win“-Phänomene geben 
wird. Die Grenzgebiete werden Ge-
winner sein, weil sie sich in lebendi-
gere Gebiete verwandeln und nicht 
nur in Wohnheimstädte. Persönli-
che Dienste werden von der Anwe-
senheit von Telearbeitern profitieren. 
Dies wird wirtschaftliche Aktivität, 
Arbeitsplätze und Steuereinnah-
men schaffen. Aber es wird ein Ver-
lust für Luxemburg sein, wie wir oben 
erwähnt haben.

Auf der anderen Seite werden die 
Grenzgebiete Zugeständnisse ma-
chen müssen, weil der Wettbewerb 
um qualifiziertes Personal in loka-
len Unternehmen insofern härter 
wird, als es neben der Höhe der So-
zialabgaben relativ attraktiver ist, für 
ein luxemburgisches Unternehmen 
zu arbeiten, ganz zu schweigen da-
von, dass die Sozialbeiträge der Ar-
beitnehmer und Arbeitgeber dort 
niedriger sind. Es ist ein Prozess, der 
heute beginnen muss, indem alle Ar-
gumente ohne Tabus auf den Tisch 
gelegt werden. Das ist etwas Neues 
im grenzüberschreitenden Koope-
rationsprozess, man muss zuge-
ben, dass sich seit der Gründung der 
Großregion in den 1990er Jahren viel 

getan hat, sich aber fast immer auf 
Projekte beschränkt hat, bei denen es 
nur Gewinner gab. In diesem Thema 
gibt es aber Gewinner und Verlierer, 
deren Aspekte sich überschneiden. 
Ich denke, wir müssen mit bilatera-
len Verhandlungen beginnen, damit 
die Kompromissbildung eine Chan-
ce auf Erfolg hat.
 
Wie sieht Ihr Ideal für den grenzüber-
schreitenden Arbeitsmarkt in der 
Großregion aus?
Hein: Ich glaube, dass es kurzfristig 
nicht möglich sein wird, das Attrak-
tivitätsgefälle zwischen Luxemburg 
und den Nachbargebieten deutlich 
zu verringern. Aber wir müssen die 
wirtschaftliche Entwicklung auf bei-
den Seiten der Grenze mittelfristig 
wieder ins Gleichgewicht bringen. 
Denn das aktuelle Modell ist nur 
kurzfristig tragfähig. Auf dem Woh-
nungsmarkt und auf den Straßen se-
hen wir schon die Grenzen, vielleicht 
gibt es noch andere, wie zum Beispiel 
den Arbeitskräftemangel.

Der für eine Volkswirtschaft gesun-
de „War for Talents“ (Kampf um Ta-
lente) zwischen den Unternehmen 
darf nicht in einen „War for Talents“ 
zwischen den Territorien verwandelt 
werden, denn er führt zu Rückver-
schiebungen der Grenzen. Sollte der 
Großraum Luxemburg insgesamt an 
Attraktivität verlieren, wäre dies für 
das Großherzogtum ein existenziel-
les Problem, aber nur ein Randprob-
lem ohne große strategische Bedeu-
tung für die deutschen, französischen 
und belgischen Volkswirtschaften.

„Es wird künftig mehr Verlierer geben“
Durch Homeoffice verliert der Luxemburger Handel täglich 350 Millionen Euro. Vorschlag: Alle zahlen in einen Entwicklungsfonds ein.

INTERVIEW MIT ÖKONOM VINCENT HEIN VON DER IDEA FOUNDATION 

Bummeln in der Innenstadt von Luxemburg. Durch Homeoffice wird auch die Frequenz in der Hauptstadt zurückgehen, 
mit Konsequenzen für Handel und Gastronomie.  FOTO: FRIEDEMANN VETTER

Die Idea Fundation ist eine luxem-
burgische Denkfabrik, die 2014 
auf Initiative der Handelskammer 
(Chambre de Commerce) ent-
standen ist. Dabei geht es um die 
Erforschung, Entwicklung und 
Bewertung von politischen, sozia-
len und wirtschaftlichen Konzep-
ten und Strategien für die politi-
sche Beratung. Schwerpunkt des 
Wirtschaftswissenschaftlern Vin-
cent Hein ist die grenzüberschrei-
tende Zusammenarbeit.

Die Idea
Foundation

INFO

Vincent Hein, 
Idea Founda-
tion Luxem-
burg.
 FOTO: PRIVAT

Abofalle Streaming-Portale
KOLUMNE VERBRAUCHERSCHUTZ OHNE GRENZEN

Haben vielleicht auch Sie 
in Zeiten von Corona und 
Lockdowns vermehrt auf 

Internetportale zurückgegriffen, 
die das Streamen von Filmen und 
Serien anbieten?  Die im Euro-
päischen Verbraucherzentrum 
Luxemburg (CEC Luxembourg) 
eingehenden Beschwerden zeigen, 
dass Verbraucherinnen und Ver-
braucher dabei leider allzu oft an 
unseriöse Anbieter geraten.
Aber wie erkennt man, ob ein An-
bieter seriös ist oder nicht?
In den Fällen, die dem CEC zur Be-
arbeitung unterbreitet wurden, 
verhielt es sich so, dass die ent-
sprechenden Portale beispielswei-
se mit fünf Tagen kostenloser Pro-
bezeit geworben haben. Bereits 
kurz nach der Anmeldung erhiel-
ten die Verbraucher eine Rech-
nung über überzogene Beträ-
ge,  etwa um rund 390 Euro, für ein 
angeblich abgeschlossenes Jahres- 
oder Premiumabo.

Kurz darauf folgten aggressi-
ve Zahlungserinnerungen mit An-
drohung von Inkasso, Gericht, 

Zwangsvollstreckung und Ge-
richtsvollzieher.
Was zeichnet aber einen seriösen 
Anbieter aus?
Seriöse Anbieter von Streaming-
diensten haben zu beachten, dass 
Verbraucher vor Abschluss eines 
Vertrages umfassend über die Ver-
tragsbedingungen informiert wer-
den müssen, wie zum Beispiel 
Kosten und  Laufzeit des Vertrages. 
Erhält der Verbraucher diese Infor-
mationen nicht, ist die „Mitglied-
schaft“ unwirksam und die Ver-
braucher sind nicht zur Zahlung 
verpflichtet. Die Zahlungspflicht 
entfällt übrigens auch, wenn die 
vor der Anmeldung dargestellte 
Auswahl etwa an Filmen und Se-
rien schlichtweg nicht vorhanden 

ist und somit nach der Anmeldung 
nicht darauf zugegriffen werden 
kann. Damit erbringt der Anbieter 
die versprochene Leistung nicht, 
was – wie gesagt – dazu führt, dass 
der Verbraucher auch nichts zah-
len muss.

Unser Rat: Um sich vor unseriö-
sen Angeboten zu schützen, soll-
ten Sie vor Anmeldung über eine 
Internetsuche versuchen, den An-
bieter zu überprüfen (über Foren 
oder Warnungen von Polizei oder 
Verbraucherschutzorganisatio-
nen). Gerne können Sie sich auch 
an das CEC Luxembourg wenden.
Sollten Sie bereits unseriöse Zah-
lungsaufforderungen erhalten ha-
ben, heißt es Ruhe bewahren, zu-
nächst nicht zu zahlen und um Rat 
zu fragen, etwa beim CEC Luxem-
bourg. Unsere Juristen beraten Sie 
gerne und kostenfrei.

Das Europäische Verbraucherzentrum 
Luxemburg CEC ist erreichbar unter ht-
tps://cecluxembourg.lu; Telefon 00352-
268464-1; E-Mail: info@cecluxembourg.
lu

Christoph Nei-
sius, leiten-
der Anwalt des 
Europäischen 
Verbraucher-
zentrums Lux-
emburg.

Baustoffmangel auch im Ländchen
VON CÉDRIC FEYEREISEN

LUXEMBURG (tgbl) Baustoffe sind wäh-
rend der Pandemie knapp geworden. 
Die Konsequenzen: höhere Preise und 
längere Lieferzeiten. Ob und wann 
sich die Situation bessere, sei schwer 
einzuschätzen, sagt der Direktor des 
„Département affaires économiques“ 
der Handwerkskammer Norry Don-
delinger im Gespräch mit dem lux-
emburgischen „Tageblatt“.

„Ich arbeite seit 26 Jahren in diesem 
Bereich und habe so etwas noch nicht 
miterlebt“, sagt Norry Dondelinger, 
Direktor des „Département affaires 
économiques“ der Handwerkskam-
mer im Gespräch. Das Problem: die 
Preiserhöhungen der Baumaterialien. 
Die Erzeugerpreise für Baustoffe wie 
Holz, Stahl oder Dämmmaterialien 
sind während der Pandemie deutlich 
angestiegen, wie das Deutsche Statis-
tische Bundesamt (Destatis) mitteilt.

Besonders stark waren laut Destatis 
die Preisanstiege gegenüber dem Vor-
jahr bei metallischen Sekundärroh-
stoffen aus Eisen-, Stahl- und Alumini-

umschrott (+69,9 Prozent). Betonstahl 
in Stäben war im Mai 2021 um 44,3  
Prozent teurer und Betonstahlmat-
ten kosteten 30,4 Prozent mehr als im 
Mai 2020. Konstruktionsvollholz ver-
teuerte sich im Mai 2021 um 83,3 Pro-
zent im Vergleich zum Vorjahresmo-
nat, Dachlatten um 45,7 Prozent und 
Bauholz um 38,4 Prozent. „Niemand 
weiß, wie lange die Preiserhöhung 
der Baumaterialien andauern wird – 
es gibt Menschen, die sagen, dass sich 
das Problem in ein paar Monaten lö-
sen werde, andere denken, die Preise 
werden nie mehr auf das Niveau von 
vor der Krise zurückgehen“, sagt Don-
delinger.

Doch das Problem hört nicht bei 
den Preisen auf. Die Lieferzeiten ha-
ben sich laut Dondelinger wesent-
lich verlängert. „Ein Betrieb hat mir 
gesagt, dass die Lieferzeiten teilwei-
se von vier auf 16 Wochen gestiegen 
sind“, sagt der Direktor. Eine Baufirma 
müsse sich noch besser organisieren 
und früher bestellen. Manche Unter-
nehmen hätten genug Platz, um Bau-
stoffe im Voraus zu lagern – „andere 
Betriebe haben die Möglichkeit leider 
nicht“, sagt Dondelinger.

Ursache dafür sind nach Desta-

tis-Angaben die gesteigerte Nachfrage 
während der Corona-Krise und Liefer-
engpässe bei vielen Rohstoffen. „Wäh-
rend der Pandemie haben die Men-
schen nicht so viel Geld ausgegeben 
und deswegen ein bisschen Geld für 
Renovationen angespart“, sagt Don-
delinger.  

Die Luxemburger Abgeordneten 
haben am vergangenen Dienstag die 
Förderung von lokalen Baustoffen 
als mögliche Lösung für die Preiser-
höhungen angegeben. 

Trotzdem würde die allgemei-
ne Baustoffknappheit nicht nur den 
Kunden schaden. „Kurzfristig gese-
hen müssen die Betriebe die höhe-
ren Preise mit ihrem eigenen Gewinn 
kompensieren – sie können die neu-
en Preise nicht eins zu eins überneh-
men und an den Kunden weiterge-
ben“, sagt Dondelinger. Eine Frage 
stehe allerdings im Raum: Nehmen 
die Baustoffproduzenten nun an, dass 
die Kunden bereit sind, mehr für die 
Baumaterialien zu bezahlen? „Dann 
wird sich die Situation vielleicht nicht 
wirklich bessern“, sagt Dondelinger.

Autor Cédric Feyereisen ist Redakteur 
beim „Tageblatt“.

ECORAMA LUXEMBOURG

TRIERISCHER VOLKSFREUND LE QUOTIDIEN
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FIGARO TAGEBLATT

LUXEMBURGER WORT WUNNEN
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